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SAUVEGARDES

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 12:7 DES MESURES VISEES
PAR LA PROHIBITION ET L'ELIMINATION DE CERTAINES
MESURES PREVUES A L'ARTICLE 11:1 DE L'ACCORD
SUR LES SAUVEGARDES

CANADA

La Mission permanente du Canada a fait parvenir au Secrétariat |a communication ci-apres,
en date du 2 mars 1995.

Aux termesdel'article 12:7 de ' Accord sur les sauvegardes, les Membres de ' OMC avaient
jusgu' aaujourd' hui pour notifier les mesures décritesal'article 11:1 b) (mesures d' autolimitation des
exportations, d arrangement de commercidisation ordonnée ou toute autre mesure similaire) qui existaient
aladate d entrée en vigueur de |' Accord sur I'OMC. Les autorités canadiennes souhaitent informer
le Comité des sauvegardes qu' aucune mesure decrite dans ces articles n' éait en vigueur au Canada
le ler janvier 1995.





